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Code civil

Paragraphe 2 — Du passif de la communauté, et des actions qui en résultent contre la
communauté

Extrait

Article 1419

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les créanciers peuvent poursuivre le paiement des dettes que la femme a contractées avec le consentement du mari, tant sur tous les biens de la
communauté que sur ceux du mari ou de la femme; sauf la récompense due à la communauté, ou l’indemnité due au mari.
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